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Mercredi 23,—Combat de Teining (Allemagne) par le gé
néral Bernadette (1796.)

Œ O Ï T î K E T I B S O *

PROTESTATION  
DE M. ARSENE ISABELLE,

EX.CHANCELIER
D U  C O N SU LAT G E N E R A L  D E  F R A N C E ,

C ONTRE LA M ESU RE M IN IS T E R IE L L E  

QUI LE PRIVE DE SON EMPLOI.

[Suite.]
Telle est la longue série des témoignages de satisfac

tion et d’approbation du guuvernument du roi pour ma 
conduite â Montevideo ; mais on verra par les pièces jus
tificatives que je compte publier que ce ne sont pas les seuls 
que j ’aie regus, avant, pendant et après ma gestion.

Je u’avais pas attendu les instructions de V. E. pour 
mériter la considération et m’assurer l’appui des officiers 
supérieurs de la station : ces bonnes relations dataient du 
commencement du blocus ; mais je  m’étais empressé de 
les rendre plus intimes, dès que je me trouvai chargé de la 
défense des droit» de mes nationaux ; ma correspondance 
avec la plupart d’entre-eux en ferait fù, au besoin. Le 
commandement de la station changea six fo is  de mains 
pendant la durée de ma gestion ; nous vîmes apparaîtra 
successivement et alternativement, MM. Alphonse Pellion, 
Guindet, de Cambray, Chiron du Brossay, Jourdan et Le 
Guillou Penanros. L ’amiral Massieu de Clerval fit éga 
lement une apparition sur la rade de Montevideo, en sep
tembre 1841 ; le bon accueil qu’il reçut du gouvernement 
Oriental, les témoignages de considération qui me furent 
donnés, en sa présence, par le Président Rivera, par M, 
Vidal, par le chargé d’affaires du Brésil, le consul géné
ral de Portugal et le consul de Sardaigne, durent le con
vaincre que l’infériorité de mon rang (diplomatiquement 
parlant), ne nuisait en rien â la dignité d’agent de la Fran 
ce, que j ’avais su soutenir à la satisfaction de tous, même 
des personnages que jVt iis forcé de combattre, par un 
devoir de conscience et de position.

He bien, monsieur le ministre, V. E. peut elle croire* 
sérieusement, qu’au milieu de toutes ces circonstances, 
avec la cherté excessive des objets de consommation à 
Montevideo, je  pusse honorablement vivre avec la moitié 
d’un traitement déjà reconnu insuffisant, puisque, avant 
son départ de France, M. Pi hon avait obtenu de vous l’as, 
surance que ce traitement serait augmenté ; promesse qui 
fut ponctuellement remplie par l’ordonnance du 1er dé- 
cemjlp 1842, avant même que ce poste ne fut élevé au 
rang de consulat général.. . .

Mais, que pouvais je faire dans ma position, et lorsqu’il 
m’était bien démontré que je ne pouvais pas diminuer mes 
dépenses de maison, déjà réduites nu strict nécessaire? 
Je ne pouvais pas me rembourser de mes avances sur le 
trésor public, puisqu’il est expressément interdit aux gé
rants de consulats d’émettre aucune traite do cette nature; 
je ne pouvais pas non plus me laisser actionner par mes 
créanciers, c’eût été porter ut) coup mortel â la considé-- 
ration dont il convenait que je fusse entouré, pour le ben 
de ma mission ; j ’eus alors recours au moyen le plus na

turel, et qui dans ma pensée présentait le moins d’incon- 
vén ens, celui d’emprunter au fonds commun de la chan
cellerie la somme qui me serait nécessaire pour me main 
tenir décemment, avec ma famille, jusqu'à l’arrivée do M. 
Pichon. J ’adoptai ce mode d’emprunt avec d’autant plus 
de confiance que l’une des ordonnances du mois d’août 1833, 
sur les recettes et dépenses des chancelleries, autorise tes 
consuls â disposer de tout ou partie du fonds commun de 
leur chancellerie, en cas d'urgence, sauf a en rendre compte 
immédiatement au département des Affaires Etrangères ; 
ce que je m’empressai de faire par ma lettre du 10 mars 
1842, c’est-à-dire deux mois avant l’arrivée de tierce per
sonne-, en effet, l’on sû t que l’excédant des recettes des 
chancelleries n’est transmis au département des affaires 
étrangères qu’oprés l’apurement de la comptamlité ,desdi
tes chancelleries, et sur l'ordre exprès du ministre, ce qui 
exige presque toujours un délai d’un an, â la distance ou 
nous nous trouvons placés de la métropole. Par consé- 
quenl, ma demande en indemnités, étant fondée en droit et 
en raison, comme je vais le démontrer ci-après, de la ma- 
niére la plus évidente, j ’avais tout le temps nécessaire de 
réintégrer la somme empruntée, avant que l’ordre de la 
transmettre du département ,ne fut expédié par la direc
tion compétente. Je prélevai ainsi les sommes suivantes :

1. °  $  1,858 787 montant du fonds commun de
1841.

2- °  “ 904 142 montant de l’excédant des re
cettes jusqu’au 17 mai 1842.

3. °  “ 384 176 montant de la remise propor.
tiounelle acquise â M Eugène 
Pruvost , chancelier délégué, 
jusq .'au 17 mai 1842 jour de la 
remise de mon service à M. Pi
chon. Et attendu que ces trois 
sommes étaient insuffisantes 
pour couvrir la totalité de mes 
dépenses , je  disposai égale
ment de—

4 . °  “ 307 600 somme qui était restée en cais
se, sans destination , comme 
provenant d’un versement opé 
té par une maison de commerce 
de cette ville pour affaire de 
prise.

T o ta l.. $  3,475 105 qui, au change de cinq francs

trente centimes la piastre forte, forme en francs celle 
de..................................................... ................  15,348 48.

C’est ici le cas de me laver de l’accusation d’avoir dis
posé â mon profit d’un cautionnement ; rien ne m’est 
plus facile.- comme je  l’ai dit au commencement de cette 
protestation, il y a eu tout simplement abus de mots ; mais 
je dois â la vérité de déclarer que l’erreur dans laquelle le 
ministère est tombé provient peut être de mon fait ; par. 
ce que j ’ai commis la maladresse de donner cette dénomi
nation à une simple amende, imposée â un négociant de 
cette place pour contravention aux lois du blocus de Bue
nos Ayres. Voici, au surplus, l’origine de ce versement : 

V. E. doit se rappeler qu’il a exis'é un réglement pour 
la répression de la contrebande entre Montevideo et lacéto 
argentine, pendant la durée du blocus: d'après la teneur 
de ce réglement, tout expéditeur de marchandise, pour un 
port quelconque de lu cûte orie .taie, y compris l’Uruguay,

était obligé de fournir caution au consulat, au moyen d’une 
traite acceptée par une personne solvable ; laquelle traite 
devait être payée, sans contestation, en cas que l’expédi. 
tour,ou lecautionuaire, ne put présenter un acquit-â-cau- 
lion (lornaguia) dûment délivré par l’autorité locale du 
lieu de destination. Ce n’était, â vrai dire, qu’une amende, 
imposée au commerçant qoi vinlaii le réglement. En sep. 
tembre 1840, une maison de cette ville fut prise en fla
grant délit, et pour que l’affaire ne s’ébruitât pas, elle 
s’empressa de verser au consulat une somme de 453 pius- 
très courantes, qui formait le montant do sa caution. Acte 
fut aussitôt dressé de ce versement, sous le numéro 110 
et à la date du 4 septembre 1840. Une discussion s’éleva 
ensuite entre le consul et l'amiral sur la destination qu’il 
convenait de donner 4 c t t e  amende ; on finit par décider 
qu’elle serait employée â p yc-r les frais de poursuites ju 
diciaires contre les accepteurs de traites protestées : un 
avocat et un procureur furent alors choisis par M. Baradè- 
ro, pour commencer ces poursuites, et les documens furent 
remis entre leurs mains ; mais après de longs délais, après 
avoir déjà dépensé 145 piastres et 200 reis on firmaiités 
de just ce et & comptes sur les honoraires de l’avocat et du 
procureur, on renonça, de gne>re lusse, â continuer des 
poursuites qui n’aboutissaie >t à rien. Il restait donc en 
caisse $ 307 600. Cette somme étant sans destination, je 
crus pouvoir en disposer, provisoirement, comme du fonds 
commun de la chancellerie, en attendant que le ministère 
eût statué sur son emploi définitif ; et je  ne pense pas. en 
ce'ù, avoir commis une grande fuite, puisque personne ne 
devait en éprouver de préjudice. Telle est la vérité, rru n- 
sieur le ministre, et les a'chivesdu consulat en font foi.

Maintenant il me reste â parler de la suite donnée â 
mes réclamations en indemnités:—

Le 10 mars 1842 j ’écrivis à la direction commerciale et 
du contentieux, ainsi qu’à la direction des fonds et compta
bilité ; j ’exposai franchement ma position, la nécessité "à 
je  m’étais trouvé de faire un emprunt à la chancellerie, et 
j’annonçai que, vu l’incertitude de l’époque de l’arrivée de 
M. Théodore Pichon â Montevideo, je présumais que l’ex- 
cedant de mes dépenses pourrait s’élever à environ dix- 
sept mille francs : M. Pii-hon étant arrivé un mois plulét 
que je ne devais le supposer alors, par l’absence de ses 
nouvel es, je ne me trouv il avoir dépensé que 15,348 fr. 
48 en sus du trop modique traiteme .t qui in’avait été 
alloué.

La direction commerciale garda le silence sur ma lé- 
clamation ; mais la direction dus fonds me lépondit le 5 
juillet 1842, par une fin de non recevoir, basée sur une ré
gie générale du département, qui consiste à n’allouer au 
consul intérimaire que la moitié du traitement du titulaire. 
Elle ajouta l’ironie à l’injustice, en daignant me dire, avec 
assez peu de ménageme is, d’ailleurs, que ma réclamation 
était d’autant plus surprenante que la gestion d’un consu
lat était ordinairement une source de f r o f it s  e t  d ’a i s a n - 

cb, pour le chancelier qui eu était chargé !
Je répondis immédiatement â la direction des fonds, 

sous la date du 30 octobre 1842, que, loin d’avoir été 
pour moi une source de profils et d’aisance, In gestion du 
poste consulaire de Montevideo allait devenir une cause de 
ruine, si In générosité du département ne]venait prompte
ment à mon secours ; que le ministère devait considérer 
que toutes les positions de gérons de consulats ne sont pus 
identiquement les mêmes , qu’il est tel consulat général 
ou de première classe, do.it le traitement est fort élevé 
et dont a moitié des émolutnens du tituluire pourra suf-
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fire, et au de là, au chancelier qui en aura la gestion tem. 
poraire, surtout si ce chancelier est célibataire et qu’il 
n’ait aucuns fra is de représentation. Qu’il faut considérer, 
en outre, que le consulat de France â Montevideo, capitale 
d'un Etat indépendant, n’est pas un poste purement com
mercial, que c’est aussi un poste diplomatique, situé â 
3000 lieues de la France, et que bien que ma position fût 
réellement p r é c a i r e  (selon la bienveillante expression de 
la direction des fonds), je n’en étais pas moins un agent 
de la France, et, comme tel, tenu de garder un certain dé
c o r u m  p\us coûteux & Montevideo qu’ailleurs. Qu’au sur
plus, si le ministère n’avait pas de fonds disponibles pour 
solder une dépenser aussi légitime, j ’osais me flatter que
S. E. voudrait bien en faire la demande aux chambres 
dans la prochaine session.

La direction des fonds garda le silence, â son tour, et 
c’est la direction commerciale qui s’est chargée de provo
quer la décision contre laquelle je me vois forcé de m’e- 
lever aujourd’hui. Cependant les trois directions doivent 
être solidaires les unes des autres. Et, que l’indemnité 
que je réclame avec justice me vienne de la direction politi
que ou de la direction des fonds, peu m’importe, pourvu 
qu’on ne me ruine pas, et surtout qu’on ne flétrisse pas par 
une mesure intempestive une réputation que je veux con
server intacte.

Ainsi, donc, Monsieur le Ministre, je  viens de le dé
montrer de la manière la plus franche et la plus explicite 
â V. E. : f a i  rempli fidèlement et loyalement mon mandat ; 
je n’ai fait que mon devoir, je lésais; mais le ministère, 
en sa qualité de mandant, n’a point rempli le sien, qid 
était de m'indemniser des préjudices qu'a pu me causer une 
gestion onéreuse que je n’avais point sollicitée, dont il 
pouvait et devait abréger le terme par l’envoi immédiat 
de M. Pichon à son poste.

Par tous ces motifs j ’ose espérer, Monsieur le Ministre, 
que vous daignprez prendre cette respectueuse protestation 
en considération, et que non seu'ement il sera fait droit a 
ma juste demande en indemnité, mais encore qu’il sera dé. 
claré officiellement que j ’ai bien mérité de mon pays et do 
gouvernement du Roi, seule récompense que j ’ambitionne 
en ce moment.

Comme pièces supplémentaires â l’appui de ma demande 
j ’ai l’honneur d’adresser ci joints, â V. E.

1. °  Le budget détaillé de mes dépenses de maison 
pendant une année de gestion.

2. °  Un certificat délivré, â ma requête, par les minis
tres des Finances et des Relations Extérieures de cette 
république, constatant que les dépenses détaillées dans le 
dit budget sont conformes aux prix des loyers de maisons, 
des gages des domestiquas et des objets de consommation 
dans ce pays. Le même certificat attestant, en outre, que 
dans ma position de consul intérimaire et de chef d’une 
famille nombreuse, je ne pouvais dépenser moins de cinq 
mille piastres par an.

3 .  °  Un certificat, exactement semblable au premier, 
délivré par six des principales maisons de commerce 
françaises établies en cette ville.

Ces deux dernières pièces, qui sont revêtues de la léga
lisation du consul général de France, tiendront lieu de 
Venquete que j'avais prié V. E. de vouloir bien ordonner â 
l’effet de s’assurer si ma première demande n’avait rien 
d’exagéré.

Plein de confiance dans la justice du gouvernement du 
Roi, j ’ai l’honneur d’étre avec le plus profond respect ,

Monsieur Le Ministre, de V. E,
Le trés-humble et obéissant serviteur ,
L ’ex-chancelier du Consulat Général de France.

I Arsene Isabelle.

P I E C E S  J U S T I F I C A T I V E S .

CERTIFICAT

Délivré â la requête de M. Arsène Isabelle, par les Ministres
des Finances et des Relations Extérieures de la République
Orientale de V Uruguay.

L o s  abajo  firtrtados S a n t ia g o  V a s q u e z ,  mi" 
nistro  de G obierno  y R e la c io n e s  «xteriores,  y 
J o s é  de B ejar, M inistro de H auienda de la K e

publica Oriental del Uruguay, â solicitud del 
senor don Arsenio Isabelle, ex-canciller del 
c.onsulado general de Francia en Montevideo, 
certifioamos y atestamos, que los gastos detal- 
ladosen la cuenta que se halla â parte, estait 
conformes con los precios de alquileres de ca
sas, gastos de criados, y objetos de consutno 
de este pays.

Certifioamos, tambien, que en su posicion 
de consul interino y gefe de una numerosa fa- 
milia, no podia gastar menos de cinco mil pe
sos anuales,

En fé de lo cual, expedimos el présente pu- 
ra hacer constar lo que es de razon, en Mon
tevideo, à 12 deagosto del aôo 1843.

Signé : Santiago V a s g u e z ,
José d e  B e ja r .

TR A D U C TIO N .

Nous soussignés, Santiago Vasquez, minis
tre du gfouvernementet des relations extérieu
res, et José de Béjar, ministre des finances de 
la République Orientale de 1‘Uruguay, certi
fions et attestons, â la requete de M. Arsène 
Isabelle, ex-chancelier du consulat général de 
France â Montevideo, que les dépenses détail
lées dans le compte ci-annexé, sont conformes 
aux prix des loyers de maisons, des gages de 
domestiques et des objets de consommation 
dans ce pays.

Certifions, en outre, que, dans sa position 
de consul intérimaire et de chef d'une famille 
nombreuse, il ne pouvait dépenser moins de 
cinq mille piastres par an.

En foi de quoi nous avons délivré le présent 
pour faire constater ce qui est de raison. A 
Montevideo, le douze du mois d’août de l’an
née mil huit cent quarante-trois. Signé. Sant. 
Vasquez, José de Béjar.

L e g a l is a t io n .

Vu au consulat général de France â Mon
tevideo, capitale de la République Orientule 
de l'Uruguay, pour légalisation des signatures 
d'autre part, qui sont celles de MM. Santiago 
Vasquez, ministre du gouvernement et des 
relations extérieures, et José de Bejar, minis
tre des finances de cette Republique, ainsi 
qu’ils se qualifient, auxquelles foi doit etre 
ajoutée en et hors jugement. En foi de quoi 
j’ai signe le présent, â Montevideo, le seize 
août mil huit cent quarante-trois.

Le consul general de France,
T héodore  P ic h o n .

N- B. — Une attestation , exactement semblable, a été 
délivrée â M. Isabelle par les maisons de commerce sui
vantes : P. Duplessis, Ameye et Michaud , Cocqueteaux 
et Lavigne , E. Larroche Lucas et compagnie , Aymcs 
frères et Raymond et Theil, dont les signatures ont été 
également légalisées par M. Théodore Pichon, consul 
général de France.

LET T R E

De M. Eugène Pruvost, chancelier délégué, auquel M. A r
sène Isabelle a été obligé d’emprunter une somme de 1697 f. 
pendant sa gestion.

Buenos. Ayres , 25 juin 1843. 
Mon cher monsieur Isabelle, j ’ai reçu vos lettres des 

28 avril et 8 juin derniers, e t, ainsi que vous me l’annon
ciez , une malle contenant les livres dont je place plus bas

le catalogue , et que j ’ai retirée du bord de la Tactique , 
(brick de guerre.)

L’examen de ces ouvrages que j ’ai vus figurer dans 
votre bibliothèque, voici bientôt un an , m’a vivement 
agité de sentimens bien divers, et peu s’en est faPu qu’ap
préciant votre sacrifice â sa juste valeur , je ne voulusse 
pas en accepter le prix — par pari referlur : v ici le bil
let que vous avez souscrit en ma faveur. Je ne suis pas 
riche et ne dois pas l’être sitôt; vous ne m’oubUrez pas, si 
vous le devenez avant moi.

Eugène Pruvost.

LETTRE
De M. Théodore Pichon â M. Isabelle.

Paris, le 8 octobre 1841.
Monsieur ,

MM. Duplessis et Doinnel qui partent sous peu de jours 
pour Montevideo , par le Havre , me précéderont, je  le 
pense , de très-peu de temps à ma nouvelle résidence. J ’ai 
expliqué â ces messieurs ce que je désire a i moins mo
mentanément pour me loger â Montevideo, e! je  vous seruis 

fo r t obligé de vouloir bien les aider dans leurs recherches 
d’un appartement.

M. Baradère m’avait parlé de vous , monsieur, lorsque 
j ’eus l’honneur de le voir pour la première fois, et la cor
respondance que j ’ai lue avec la plus grande attention m’a 
convaincu que M. Baradère , malgré tout l’intérêt qu’il 
vous porte, était loin d’èlre allé au-dela de la vérité et de 
la justice.

Veuillez croire , monsieur, que je m’estime heureux des 
relations que je vais avoir avec vous, et que mon plu» 
vif désir serait qu’elles me missent un jour â même de 
vous èt,e utile.

A gréez, monsieur, l’assurance de ma considération 
la plus distinguée.

Théodore Pichon.

AUTRE LETTRE
De M. Théodore Pichon â M. Arsène Isabelle.

Rio de Janeiro, le 27 avril 1142.
Monsieur ,

Quoique je ne doive pas tarder â me rendre â Montevi
deo , je n‘ai point voulu laisser partir le paquebot sans vous 
donner avis de ma prochaine arrivée , et vous exprimer 
d’avance , combien je m’estime heureux des relations qui 
vont s’établir entre nous.

Depuis la lettre que je t o u s  ai adressée de Paris, par 
l’entremise de M. Duplessis, je n’ai point eu l’honneur de 
vous écrire , parce que je  m'attendais â partir d'un moment 
â l'autre. Si j'avais pu prévoir que je serais aussi long
temps retenu en France, je  n’aurais certes pas manqué do 
de vous en avertir.

M. l’amiral Massieu de Clerval qui m’a dit de vous , 
monsieur, tout le bien que j ’en savais dé jà , a désigné la 
corvette du roi VArélhuse pour me poiter â Montevideo , 
et ce bâtiment mettra â la voile le 2 mai : je suivrai donc 
de très-près cette lettre.

Veuillez agréer etc-
Théodore Pichon.

“
LETTR E

De M Lefebvre de Bécourt, chargé d affaires de France 
â Buenos-Ayrcs.

Buenos.Ayres, le 27 mai^1H42i 
Mon cher monsieur Isabelle ,

J ’entre aujourd’hui en correspondance avec M. Théo
dore Pichon ; mais les relations agréables et confiante» 
que nous avons eues ensemble ne cesseront pas tout-â-fait 
pour cela, et j ’espère que vous voudrez m’écrire encore 
de temps en temps. J ’accepte de grand cœur l’offre que 
vous me faites de continuer â m’envoyer le Nacional, qui 
grâce â vous me parvient avec une grande exactitude.

Je désire bien vivement, mon cher monsieur , que votre 
intérim , qui vous a fait beaucoup d’honneur, serve â votre 
avenir, si cela entre dans vos vues , et je regrette d’ètre
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trop peu (le chose en ce monde et en l-outre pour y cootii- 
buer; mois le peu que je vaux et que je puis sera bien â 
votre service quand je reverrai la France ; mais quand ?

Je vous renouvelle l'assurance de tout mon attachement 
et je suis votre dévoué serviteur.

Ch Lefebvre de Bécouit.

EXTRAIT DE LETTRES.
De divers officiers supérieurs de la marine royale.

M. Pénaud ,
Commissaire d escadre pendant le blocus , et membre de la 

commission d indemnités.

Brest, le 26 a ut 1842.
Le brick le Dupetit Thouars est, depuis plusieuis mois, 

en partance ici pour la Plata en passant par le Brésil. Je 
l'attendais, mon cher monsieur Isabe le , pour me rappe
ler â votre bon souvenir et pour vous assurer de celui 
que je vous conserve. Chez moi le cœur n'est point oubli
eux et je me rappelle , croycz-le bien , comme au premier 
jour de mon départ de Montevideo, le gracieux accueil 
que j'ai regu chez vous pendant mon séjour dans cette 
ville.

J ’ai su par le commandant Chiron les circonstances dif 
ficiles dans lesquelles vous vous êtes trouvé ; il m'a appris 
aussi la perte cruelle que vous et madame Isabelle avez 
faite. Le temps seul peut apporter de l'adoucissement â 
certaines impressions douloureuses ; je ne chercherai donc 
pas â vous offrir, d'aussi loin, de froides consolations; 
mais je veux que vous sachiez bien la vive part que je 
prends â tout ce qui vous intéresse.

Voilà trois mois, mon c h 'r  M. Isabelle, que la lettre 
ci-jointe se trouve â bord du brick le Dupetit Thouars. 
Enfin, dit-on, il doit mettre bientôt sous voiles, et j'ajoute i n 
petit P. S. â mon épitre pour vous dire que j'ai eu ré 
cernaient de vos nouvelles par M. de Bécourt qui vient de 
passer quelques jours A Brest avant de se du iger sur Paris 
avec sa nouvelle famille. Je lui ai bien recommandé . 
quand il apprendra quelque bonne circonstance vous con
cernant, de s'empresser de m'en fiire part; et j'espère 
que celé ne tardera pas trop; car i1 est peu croyable qu'on 
ne vous tienne aucun compte des services que vous avez ren 
dus â la marine comme â votre département, pendant et de
puis le blocus. Vous voudriez, sans aucun doute , respirer 
l'air natal avant de recevoir une destination nouvelle, et, si 
les décrets de la providence me sont tant soit peu favora- 
blees , c'est â Brest que vous mettrez pied â terre. Ne dou_ 
tez pas du plaisir que j'aurais A vous y recevoir , ainsi que 
madame Isabelle â qui je vous prie de faire agréer mes 
affectueuses civilités-

Je vous renouvelle l'assurance , atc.
Pénaud.

M. Massieu de Clerval.
Mon cher Chancelier,

J’ai su par Moras la bonne et aimable intention ou vous 
étiez de venir me dire adieu ou au revoir, ad-libitum ; 
ce qu’il y a de mieux â faire est de venir avec M. Pichon 
et par le même canot diner avec moi.

Il y a aussi M. de Suzannet qui sans doute profiura de 
ce canot pour rallier le bord, etc.—

Adieu, s’il plait â Dieu, jusqu’à demain ; recevez mon 
cher chancelier , l’assurance de ma considération très 
distinguée.

Vice-Amiral, A S Massieu.

M. le Cte. Pouget.
^im m andunt le brig la Tactique.

J’espere et nous espérons tous, Monsieur Isabelle, que 
maintenant que M. Pichon est arrivé, vous allez recevoir 
une juste récompense de vos travaux, et que le gouver
nement saura reconnalire l’énergie et les talents que vous 
nous avez mis à mémo d’apprécier en vous.

Veuillez agréer l’assurance de dévouement et d’am tié 
sincère etc.

Cte. Pouget.
Réponse de M. Isabelle.

Vous me flattez beaucoup, Monsieur le Comte, en m’ac 
cordant plus de mérite que je n’en ai, J ’ai lieu de craindre

qu’on n’ait pas une aussi bonne opinion de moi â l’hotel 
des Capucines,.. et que la récompense ne se fasse lono. 
temps attendre. Je ne suis pas ambitieux ; mais je vou. 
drais bien pouvoir servir ma Patrie et mon Roi sans y 
mettre du mien tous les ans ! Il faut vivre dans la fou 
l’espépmec et la charité.

C’est dans ces louables sentimens que je me plais 4 
vous reitérer etc.

Arsène Isabelle.

Autre lettre de M. le Cte. Pouget.
Buenos.Ayrcs le 17 juin 1842.

Je ne crois pas vous flatter, mou cher Monsieur Isabelle, 
en me faisant i’echo des paroles que j ’entends prononcer 
tous les jours quand on parle de vous; il n’est qu’une 
voix sur votre compte, et pour moi je vous le dis parce- 
que je le pense, j ’aurais été enchanté, dans de certains
momens, de vous voir ailleurs qu’â Montevideo........

Agréez, Mon cher Monsieur Isabelle etc.
Cte. Pouget.

M. Alphonse Pellion,
Commandant de la station de la Plata en 1841.

Mon cher Monsieur Isabelle,
Demain, entre 9 et 10 heures, un canot ira chercher vos 

trois aimables jeunes gens, aux quels je  desire bien faire 
passer un moment agréable. J’espére qu’il fera encore 
assez beau tems pour que ce petit voyage ne leur soit pas 
pénible et n’inquiéte point leur excellente mère.

Mille complimens affectueux,
Alph. Pellion.

Rio Janeiro le 1er. février 1842.
Mon cher Monsieur Isabe’le,

Je veux seulement me rappeler a votre bon et aimable 
souvenir ; car je suis un peu surpris par le tems. Le Cygne 
partira demain matin pour la Fiance.
• • • • . « • • • • • • • • • a  ...................................... ..................................... ...

Votre bel ouvrage m’a fait le plus grand plaisir ; et il 
m’en est resté, en outre, une foule de choses instructives 
et curieuses. Je vous eu remercie mille fuis; ine reser
vant de faire plus lard avec vous un échange ou vous 
perdrez peut être cinquante pour cent.

Veuillez, mon cher Monsieur, laire agréer me9 hom
mages 4 Madame Isabelle, me rappeler â sa jolie famille, 
et croire â la vive et sincre affection de votre bien 
dévoué.

Alph. Pellion.
(La suite au prochain numéro.)

NOUVELLES DIVERSES.
E S C A D R IL L E  N A T IO N A L E . 21 août 1843.

Excellence,

Conformement â vos ordres, nous sortîmes 
de ce port, le 19, â 8 heures du soir; à minuit, 
nous arrivâmes en face de la Punta del Espi- 
nillo; nous mouillâmes, et nous attendîmes le 
signal d’intelligence de la division qui devait 
venir du Cerro. N’ayant aperçu aucun signal 
nous remîmes à la voile, le 20, avant le point 
du jour, et nous nous approchâmes au nord de 
ladite Punta, oîi s’effectua le debarquement; 
nous prîmes immédiatement des chevaux pour 
monter les 80 hommes et quelques-uns de 
plus. Aussitôt que cette force se trouva â che
val, son commandant, don Alfonso Arruchea, 
dispersa ses éclaireurs pour reconnaître le 
camp dans toutes les directions, et envoya des 
partis pour recruter du bétail et des chevaux.

Nous reunîmes quelques chevaux, la ma
jeure partie en mauvais État, et environ 160 
bœufs de charrettes, qu’on écorcha immédia
tement; d’autres furent égorgés et tues â coups 
de fusils, mais on les laissa sur le terrain, par
ce que les bâtiments n’etaient pas assez, gran
ds pour contenir la viande. Pendant tout le

jour, nous eûmes en vue une force de cavale
rie ennemie, de 60 hommes, qui n’eurent ja
mais la hardiesse de sapproeher pour recon
naître nos gens,et furent poursuivis par notre 
cavalerie, qui ne put les atteindre à cause de 
la supériorité de leurs chevaux; seulement, â 
la nuit, lorsqu’ils s’aperçurent que nous avions 
peu de monde â terre, l’ennemi s'approcha, et 
fit la démonstration de nous charger, mais 
nos soldais quoiqu’on petit nombre, les pour
suivirent â pied, et il est probable que l’enne
mi dut éprouver quelque dommage. Un fusil 
d’infanterie, brise par une balle, fut notre seule 
perte. Enfin, l’operation totale fut conduite 
avec une grande ardeur et un grand calme, 
particulièrement par le commandant de la ca
valerie, par ses officiers et ses gens qui furent 
charges delà partie la plus difficile de l’en
treprise.

Dieu vous garde nombre d’annees.

J. G aribaldi.

A S. E. M. le ministre de la guerre et de la
marine, don Melchor Paolieco y Obes.

—  Dans un numéro anterieur du P atriote  
F rançais, il s’etait glisse, â notre insçu, quel
ques lignes pouvant eveiller la juste suscepti
bilité de M. le chef politique; il est de notre 
devoir aujourd'hui de publier la piece suivante 
qui répond â tout.

L iquidation faite â la suite de la Vente des 
effets piis sur le chaland I ndustria, en vertu 
d'un decret anterieur de M. le chef politique 
et de police.

Produit de vente, suivant le rapport du re
matador, 1883 piastres, 780  reis.

D istribution : M. le colonel de la légion 
française pour 2(3 de la valeur accordée aux 
Français auteurs de la prise, 1255 piastres 
786  1|2 reis. Le 5 juillet, M. le colonel a reçu 
â compte 900 piastres; pour articles achètes 
par l’un des dénonciateurs, et dont il n’a point 
paye la valeur, 100 piastres, 300 reis ; reçu 
a la date d'aujourd'hui, 255  piastres, 486 1|2 
reis; total 1255 piastres, 786 112 reis.

Le commissaire, don José Grova, pour le 
113 des 1883 piastres, 780  reis; 627 piastres, 
793 l |2  reis; total, 1883 piastres, 780  reis.

Le 13 juillet, j’ai reçu 200 piastres, reçu 
â la date d'aujourd'hui, 427  piastres, 793 I[2 
reis; total, 627 piastres, 793  l |2  reis.

R emarque . Reste indivise la valeur de dix 
ponchos, vendus sur place, et au prix de 9 
piastres. 700 reis, dont le total, 98 piastres, 
600 reis, sera distribue de la meme maniéré, 
aussitôt qu’il sera recouvre.

Montevideo, 18 août 1843.

J uan P edro G. V a llejo .

Reçu, le colonel de la 1-gion, T hiebaut.
Témoin, S u per i , 

Reçu, J osé A. G iova.

—  U n e  co rresp o n d a n ce  in te rcep tee  â l’en 
nemi, e t  dont le N acional donne des ex t ra i ts ,  
p reuve  q u ’O rib e  ne paie personne, et que les 
officiers de son a rm e e  son t  prives de pain, e t  
rédu i ts  à se nourrir  de m auva ise  v iande  et de  
farine de manioc.

/



LE PATRIOTE FRANÇAIS.4
—  L a G uehlla  E spagnole est aujourd’hui 

com plètem ent organisée; dans toutes les ren
contres, elle se comporte avec honneur et cou
rage.

—  L ’I le des R ats a reçu le nom d ’ÏLE de 
LA L ibErTE; le bo n n e t  d e l à  Liberté a ete place 
sur les fortifications qui la défendent.

G R A N D E  N O U V ELLE .

M. LEMAR1E nous quitte. Il va. dit-on, 
représenter M. ( amiral au mariage de S. M. 
l ’empereur du Brésil. Q,ue les vents lui soient 
prospères, pour son départ, nous n’en souhai
tons pas autant pour son retour. Malheureuse
ment il ne part pas seul; car beaucoup de ceux 
qui l’accompagnent emportent nos justes sym
pathies.

MOUVEMENT DU PORT.

Entrée du 22 août.

Packet Anglais Cockatrice\de Bnenos-Ayres. Il partira 
le 24, pour Janeiro , a 11 heures du matin.

AVIS DIVERS
E N  CHARGE POUR BUENOS-AYRES 

L E  N A V IR E  N E U I  PARANA. j 

Partira fia du mois.

S {adrcsser â A mave e t  M ichaitd.

AVIS.

Tous los tailleurs delà  Légion Française 
sont invites â *e présenter â l’état-major, pour 
former un atelier, ou devront se confectionner 
les habillements : ils jouiront de l’exemption du 
service et de la double ration , les femmes des 
légionnaires pourront participer au bénéfice de 
la double ration > en prenant part au travail.

AVIS.

Hier, â sept heures du matin, a disparu une 
jeune négresse, âgée de 13 ans, de nation Por
tugaise, de taille moyenne, vetue d’une robe 
foncée, et portant un grand châle. La person
ne qui donnera des renseignements certains 
ou qui la fera ramener ch ez  ses patrons, rue 
de  los T reinta y T rès, q. 15, sera bien ré
compensée.

DEPARTEM ENT DE POLICE.
AVIS.

La nouvelle numération de la rue Camacua 
est terminée, et les habitants de cette rue sont 
prévenus qu’à dater d’aujourd’hui court le délai 
fixé pour effacer les anciens numéros.

A VENDRE.

Un magasin et boiserie pouvant servir â tout 
état. On donnera des facilites pour le paie
ment. s ’adresser maison Pernin a M. c ontrau-

A LOUER.

Une chambre pour homme seul, dans une 
maison occupée par une famille décente, et 
située au centre de la ville, dans la rue princi
pale, avec ou 6nns meubles. On donnera tous 
les renscignomens au bureau du Patriote 
Français,

■ AVIS.

Le médecin soussigné, charge de l'hôpital 
établi par la société philanthropique des da
mes Orientales, aura plaisir â recevoir tous se6 
collègues, soit nationaux, soit etrangers, aussi 
bien que les chirurgiens de tous les navires de 
guerre, qui voudront bien visiter l'etablisse
ment qui lui est confie, depuis 10 heures et 
demie jusqu’à 11 heures et demie du matin, et 
depuis 5 heures et demie jusqu’à 6 heures et 
demie du soir.

Montevideo, 10 août 1843.
B ernardo C onstatt .

i

PHARMACIE DE LENOBLE.

CA LLE DEL SARANDI, A COTE DU MARCHE.

On trouvera les médicaments suivants .
1 °  . Sirop pectoral pour le rhume;
2 ° .  Essence de Salsepareille;
3 °  . Capsules gélatineuses de Copahu.

AVIS AU PUBLIC.

Les personnes qui désirent apprendre la 
danse , le bâton ou la contre-pointe , voudront 
bien se présenter â la salle située rue du 25 
do Agosto , n. 181.

S'adresser a M. Baptiste Carbonnel.

AVIS.

Les créanciers qui auront de9 comptes é ré
gler avec le sieur Pierre Bouilcot sont priées de 
se rendre’ ^e vendredi, à 11 août, devant M. |e 
juge de paià-de la 4e. section, pour nommer un 
syndic definitif. ,

. ____—JL_____________________
A A FFRETER .

Pour n’impçite quel port de France.
Le naviro français, neuf, “ Parana ”, capi

taine Leconte. S’adresser chez Ameye et 
Michaud, maison Lavalleja.

AVIS.

Celui qui aurait un billard et voudrait le 
ouer avec tous le* ustensiles nécessaires, peut 
l'adresser chez M. Mathieu, rue de Buenos- 
Ayres, n. 232 et 234.

La lithographie de monsieur Gielis a reprie 
toute son activité, sous la direction de la dam- 
de la maison, en attendant que lui monsieur 
Gielis, puisse, libre par la cessation des affai
res du pays, affiires auxquelles il donne tout 
son temps, reprendre les rênes de la maison.

, Il a attaché.â cette lithographie un jeune 
homme capab'e de faire toutes les écritures et 
dessins pour l'impression. Ainsi, les personnes 
qui voudront bien continuer de donner â cetto 
maison le travail qu'elles auront â faire dans ce 
genre, peuvent s'y udressor, en confiance d'étre 
servies avec toute la ponctuafiiê possible, at- 
tenduque cotte Jlame s'en occupera spèciale, 
ment.

ARMES DE CHASSE E T  DE GUERRE.

Nous nous empressons de prévenir los ama 
tours que nous avons vu , c h e z  M. Domergue 
Coste a inè, maison Lavalleja, des fusils do 
ch asse  e t de guerre, au moyen desquels on peut

J

k  •

tirer 10 â 12 coups â la minute. Au moyen 
d'un procédé ingénieux, ces fusils qui se char
gent par la culasse , sc chargent comme les 
fusils ordinaires , dans le cas ou l'on manque
rait de cartouches

Les prix de ces fusils ne sont pas p'us éle
vés que ceux â système ordinaire.

AVIS IMPORTANT.
Maison d'éducation des demoiselles Lesueur, rue Sarandi 

autrefois San Carlos, 96.
L’une de ces dames a l'honneur de prévenir 

les personnes qui désireraient apprendre la 
grammaire française et l’espagnole, l‘srirhn>è- 
tique, la géographie, l'histoire etc., qu'elle peut 
disposer de quelques heures pour donner des 
leçons particulières â domicile ou chez ello 
Lo succès qu'obtiennent tous les jours les élè
ves do ces dames, dans leur institution, leur 
sont un sur garant delà confiance qu'on vou
dra bien leur accorder, confiance qu'elles s'ef
forceront de mériter de plus en plus.

AVIS.
Il y a de très belles sang sues, nouvellement 

arrivées de France, dans la barberie en face 
de la Police.

AVIS.
Le portrait de 'v E. M. le général Paz, pu

blié par la ütographie de l’Etat, est en vrnto 
â la librairie d’Hernandez et é Ldito lithogra
phie.

AVISO.
Se desea encontrar unacasa con dos ô très 

piezas y  cocina para dos personas. l as  que las 
tuviesen y gustasen alquilarlas, ocurritàn â la 
calle de 25 de mayo num. 67.

AVIS. •
On désirerait trouver à louer une maison 

avec deux ou trois pièces et cuisine pour deux 
personnes, celles qui aurait en dis[ o-ition le 
logement comme nn le désire peuvent donner 
renseignements rue du 25 de m ai, n 67.

AVIS.
Madame Chastelet, ayant transporté son 

magasin de la rue de los Castellanos, â la me 
del Rincon , n. 143, â l'honneur de prévenir 
le public qu’elle continuera , comme par le 
passé, à confectionner tous les ohj> ts de mode, 
et remettre à neuf les marabouts. L’on trouvera 
en outro chez * lie un assortiment complet de 
parfumeries , de mercerie et de lingerie.

AVIS-

Les personnes qui devront pour compte s 
billets ou â quelque titre que ce soit, nu sieur 
Pierre Boulici t boulanger, sont prévenues, que. 
6’ils en payent le montant ils sc veriont con
traints par voie de droit envers scs crelticicrs 
â payer une seconde fois•

AVIS. '
On trouvera â l'imprimerie du Phtriote rcu" 

nis dans une feuille la marseillaise , le Chant 
du Départ, le Veillons au salut de l'Empire et 
la Parisienne.

Le Gerant, Jh. REYNAUD. 

Imprimerie Constitucional, Rue de las Camaras l\o. 34'




